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Le Conseil d'Etat statuant au contentieux 
(Section du contentieux, 10ème et 9ème sous-sections réunies) 

 
 

Sur le rapport de la 10ème sous-section 
de la Section du contentieux 

 
 
 

 
 

Vu le pourvoi sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 
5 et 20 octobre 2011 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour le 
MINISTRE DE L'INTERIEUR, DE L'OUTRE-MER, DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES ET DE L'IMMIGRATION ; le ministre demande au Conseil d'Etat : 

 
1°) d'annuler l'ordonnance du 16 septembre 2011 par laquelle le juge des 

référés du tribunal administratif de Paris, statuant sur le fondement des dispositions de l'article 
L. 521-1 du code de justice administrative, d'une part, a suspendu l'exécution de la décision du 
préfet de police du 1er août 2011 refusant l’admission de Mlle Trinitas Udokamma A... au séjour 
au titre de l'asile, d'autre part, lui a enjoint de procéder au réexamen de la demande d'admission 
au séjour de l'intéressée ; 

 
2°) statuant en référé, de rejeter la demande de Mlle A... ; 
 

 
 
   ………………………………………………………………………… 

 
 

Vu les autres pièces du dossier ; 
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Vu le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ; 
 
Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 

 
Après avoir entendu en séance publique : 
 
- le rapport de M. Gilles Pellissier, Maître des Requêtes, 
 
- les observations de la SCP Peignot, Garreau, Bauer-Violas, avocat du 

MINISTRE DE L'INTERIEUR, DE L'OUTRE-MER, DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES ET DE L'IMMIGRATION et de la SCP Monod, Colin, avocat de Mlle A..., 

 
- les conclusions de Mme Delphine Hedary, rapporteur public ; 
 
La parole ayant été à nouveau donnée à la SCP Peignot, Garreau, Bauer-

Violas, avocat du MINISTRE DE L'INTERIEUR, DE L'OUTRE-MER, DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES ET DE L'IMMIGRATION et à la SCP Monod, Colin, avocat de Mlle A... ; 

 
 

 
Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article L. 521-1 du code de 

justice administrative : « Quand une décision administrative, même de rejet, fait l'objet d'une 
requête en annulation ou en réformation, le juge des référés, saisi d'une demande en ce sens, peut 
ordonner la suspension de l'exécution de cette décision, ou de certains de ses effets, lorsque 
l'urgence le justifie et qu'il est fait état d'un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un 
doute sérieux quant à la légalité de la décision » ; 

 
Considérant que l'urgence justifie que soit prononcée la suspension d'un acte 

administratif lorsque l’exécution de celui-ci porte atteinte, de manière suffisamment grave et 
immédiate, à un intérêt public, à la situation du requérant ou aux intérêts qu'il entend défendre ; 
qu’il appartient au juge des référés d’apprécier concrètement, compte tenu des justifications 
fournies par le demandeur, si les effets de l’acte litigieux sont de nature à caractériser une 
urgence justifiant que, sans attendre le jugement de la requête au fond, l’exécution de la décision 
soit suspendue ; 

 
Considérant que Mlle A..., se disant de nationalité sierra-léonaise ou nigériane, 

a présenté, après le rejet initial d'une première demande à la suite de laquelle une décision 
d'éloignement du territoire français avait été prise à son encontre, une nouvelle demande d'asile ; 
que, par décision du 1er août 2011, le préfet de police, estimant que cette demande n'avait pour 
but que de faire échec à la mesure d’éloignement, a, sur le fondement du 4° de l'article L. 741-4 
du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, refusé de l'admettre au séjour et 
l'a informée que sa demande d’asile serait, par application de l'article L. 723-1 du même code, 
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traitée selon la procédure prioritaire ; que, par une ordonnance du 16 septembre 2011 contre 
laquelle le MINISTRE DE L’INTERIEUR se pourvoit en cassation, le juge des référés du 
tribunal administratif de Paris a, sur le fondement de l’article L. 521-1 du code de justice 
administrative, suspendu l'exécution de cette décision ; 

 
Considérant que l’article L. 742-6 du code de l'entrée et du séjour des étrangers 

et du droit d'asile prévoit que l’étranger présent sur le territoire français dont la demande d’asile 
entrant dans les cas visés aux 2° à 4° de l’article L. 741-4 de ce code est rejetée bénéficie du 
droit de se maintenir en France jusqu’à la décision de l’Office français de protection des réfugiés 
et apatrides (OFPRA) ; que, par suite, la décision par laquelle le préfet refuse, en application des 
dispositions des 2° à 4° de l’article L. 741-4 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d'asile, d’admettre au séjour un demandeur d’asile, bien qu’elle ait pour conséquence de 
priver d’effet suspensif l'éventuel recours qu’il pourra former devant la Cour nationale du droit 
d’asile contre la décision de l’OFPRA si celle-ci rejette sa demande d'asile, n'a aucun effet 
propre sur son droit au séjour jusqu'à l'intervention de la décision de l'OFPRA ; qu'ainsi elle ne 
porte pas, par elle-même,  une atteinte suffisamment grave et immédiate à la situation du 
demandeur d’asile pour que la condition d’urgence soit, sauf circonstances particulières, toujours 
regardée comme remplie ; qu’en retenant une telle présomption et en jugeant que la condition 
tenant à l’urgence à suspendre l’exécution de la décision du préfet de police de Paris refusant, sur 
le fondement du 4° de l’article L. 741-4 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d'asile, d’admettre au séjour Mlle A..., devait être regardée comme remplie dès lors que le préfet 
de police ne faisait état d’aucune circonstance de nature à faire échec à cette présomption, le juge 
des référés du tribunal administratif de Paris a commis une erreur de droit ; que son ordonnance 
doit dès lors, sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens du pourvoi, être annulée ; 

 
Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, en application 

des dispositions de l’article L. 821-2 du code de justice administrative, de régler l’affaire au titre 
de la procédure de référé engagée ; 

 
Considérant que Mlle A..., qui se borne à faire état de risques encourus en cas 

de retour au Nigeria, n’apporte aucun élément de nature à établir que l’exécution de la décision 
refusant de l’admettre au séjour porterait à ses intérêts une atteinte grave et immédiate justifiant 
la suspension de son exécution ; que, dès lors, la condition d’urgence posée par l’article L. 521-1 
du code de justice administrative n’étant pas remplie, la demande présentée par Mlle A... devant 
le juge des référés du tribunal administratif de Paris tendant à ce que soit ordonnée la suspension 
de la décision du 1er août 2011 du préfet de police et à ce qu’il lui soit enjoint de réexaminer sa 
demande d’admission au séjour ne peut qu’être rejetée ; que les dispositions des articles L. 761-1 
du code de justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991 font obstacle à ce qu’il soit fait 
droit aux conclusions présentées sur le fondement de ces dispositions par la SCP Monod - Colin, 
avocat de Mlle A... ; 

 
 

    D E C I D E  : 
    -------------- 
 

Article 1er : L’ordonnance du juge des référés du tribunal administratif de Paris du 
16 septembre 2011 est annulée. 
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Article 2 : La demande présentée par Mlle A... devant le juge des référés du tribunal 
administratif de Paris ainsi que les conclusions présentées devant le Conseil d’Etat par son 
avocat sur le fondement de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 sont rejetées. 

 
Article 3 : La présente décision sera notifiée au MINISTRE DE L'INTERIEUR, DE 
L'OUTRE-MER, DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L'IMMIGRATION et à 
Mlle Trinitas Udokamma A.... 

 
 

 
 

Délibéré dans la séance du 16 janvier 2012 où siégeaient : M. Philippe Martin, 
Président adjoint de la Section du Contentieux, Président ; M. Thierry Tuot, M. Jean-Pierre 
Jouguelet, Présidents de sous-section ; M. Marc Perrin de Brichambaut, M. Jean-Claude Hassan, 
M. Jean-François Mary, M. François Séners, Mme Pascale Fombeur, Conseillers d'Etat et 
M. Gilles Pellissier, Maître des Requêtes-rapporteur. 

 
Lu en séance publique le 20 février 2012. 
 
 

 
Le Président : 
Signé : M. Philippe Martin 

 
 
  Le Maître des Requêtes-rapporteur : 

Signé : M. Gilles Pellissier 
 
 

Le secrétaire : 
Signé : Mme Dominique Tardy 
 
 
 

La République mande et ordonne au ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des 
collectivités territoriales et de l'immigration, en ce qui le concerne ou à tous huissiers de justice à 
ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à 
l’exécution de la présente décision. 

 
   Pour expédition conforme, 
 
   Le secrétaire 

 


